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		Tentative d �usurpation de propri�ét�é  �à Dar Zhirou  La styliste et son �époux frapperont �à toutes les portes  pour

acc�éder �à un  recours en cassation
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L �affaire de la suppos�ée tentative  d �usurpation de propri�ét�é �à Dar Zhirou, dans la p�ériph�érie de Tanger, qui �était

dans l �impasse, semble prendre une nouvelle tournure avec la d�écision des nouveaux propri�étaires, la styliste-mod�éliste

marocaine Salima Abdelouahab et son �époux fran�çais, de porter l �affaire devant  la plus haute juridiction  marocaine qui est la

Cour de  Cassation.

Rappelons les faits tels que  rapport�és en page 2 de notre avant-derni�ère �édition, selon la version de Mme Abdelouahab qui

affirme avoir r�éguli�èrement acquis en 2006, avec son �époux Christophe, de nationalit�é fran�çaise, un terrain de 6000 m�² �à

Dar Zhirou, sur lequel ils ont b�âti une r�ésidence et un atelier de couture employant  15 salari�és.

Cependant, ils n �auraient pas tard�é �à �être interpel�és par les membres d �un �« gang �», dit-elle, se passant pour des

h�éritiers- propri�étaires l�égitimes de leur domaine.

Cette revendication a fini devant la justice dont le tribunal de premi�ère instance de Tanger aurait tranch�é en faveur de Mme

Abdelouahab et de son �époux, la partie adverse n �ayant pas �ét�é en mesure de prouver son lien juridique avec le domaine en

question, rapporte-t-elle.

N�éanmoins, l �affaire ne se serait pas arr�êt�ée l�à, puisque les plaignants auraient interjet�é appel qui aurait abouti �à la

condamnation, �« �à leur insu �» rapportent les nouveaux propri�étaires qui d�énoncent avec force le fait que leur avocat leur ait

cach�é, pour des raisons qu �ils ignorent,  le verdict de la Cour d �Appel, les privant ainsi de leur droit de recours en cassation

dans les d�élais impartis,

Aujourd �hui, Mme Salima  Abdelouahab et son �époux sont d�écid�és �à aller jusqu �au bout pour garantir leurs droits

l�égitimes.

Leur prochaine d�émarche se situe ainsi aupr�ès des instances supr�êmes du d�épartement  de la Justice afin de leur garantir le

droit d �un recours en Cassation.

Pla�çant leur confiance totale en la justice marocaine, ils comptent frapper �à toutes les portes pour se faire entendre et acc�éder �à

ce droit. 

Affaire �à suivre & ! 
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